
PROVINCE de LUXEMBOURG    Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal,     
                                                             il a été extrait ce qui suit :  
              VILLE   de              
 
  F L O R E N V I L L E                En séance publique du 31 octobre 
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Présents : Mme THEODORE, Bourgmestre-Présidente 

MM   PLANCHARD, LAMBERT R., GELHAY et BRAUN, Echevins 
MM  BUCHET, PONCIN, JADOT, SCHÖLER, MERNIER, LEFEVRE, Mme 
GUIOT-GODFRIN, MM FILIPUCCI, PETITJEAN, Mme DUROY-DEOM, M. 
LAMBERT Ph. et Mme TASSIN, Conseillers 
Mme STRUELENS, Directrice générale 
 

Objet : Taxe sur les inhumations, dispersion des cendres et mises en columbarium 
 
Le Conseil Communal, 
    

Vu les articles 41, 162 et 170 de la Constitution ; 
 

   Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, et notamment l’article L1122-30, alinéa 1er ; 
 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière 
d’établissement et de recouvrement de taxes communales ; 

 
Vu les finances communales ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

   Par 15 oui et 1 non ; 
    
   ARRETE :  
 
Article 1 : Il est établi, pour les exercices 2014 à 2019, une taxe communale sur : 

- l’inhumation des restes mortels incinérés et non incinérés ; 
- la dispersion des restes mortels incinérés ; 
- le placement des restes mortels incinérés en columbarium. 

 
Article 2 : La taxe est due par la personne qui demande l’inhumation, la dispersion ou le 
placement en columbarium. 
 
Article 3 : Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe : 
 
 

- l’inhumation, la dispersion des cendres, le mise en columbarium des indigents, des 
personnes inscrites dans le registre de la population, le registre des étrangers et le registre 
d’attente de la commune 

- l’inhumation, la dispersion, le placement en columbarium des restes mortels des personnes 
décédées dans un établissement de soins situé en dehors du territoire de la commune, 



lorsque, avant leur admission dans cet établissement, elles étaient inscrites aux registres 
de population de la commune ; 

 
 Article 4 : La taxe est fixée à 300 € par inhumation, dispersion ou placement en columbarium. 
 
Article 5 : La taxe est payable au comptant au moment de l’inhumation, de la dispersion des 
cendres ou de la mise en columbarium. 
 
Article 6: Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles 
des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de 
l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 
communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 7 : Le présent règlement deviendra obligatoire le premier jour qui suit le jour  de la 
publication organisée conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation. 
 
Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon. 
 
 
 
 
 
 

   Par le Conseil, 
 
La Directrice générale,                                           La  Bourgmestre, 
 
 
R. STRUELENS                               S. THEODORE



 


